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629 (VD). Projet de protocole relatif au 1tatut 
dee apatride1 

L' As.semblee general,, 
Dlsirerue d'ameliorer des que possible la situation 

des apatrides, 

Con.sideranl que le projet de protocole1 elabore par le 
Comite special de l'apatridie et des problcmes connexes 
institue par le Conseil economique et social constitue 
une base utile pour atteindre cet objectif, 

l. Invite le Secretaire general a transmettre les 
dispositions du projet de protocole a tous les JOUverne
ments invites a la Conference de plenipotentiaires des 
Nations Unies sur le statut des refugies et des apatrides2 

tenue a Geneve en juillet 1951 afin d'obtenir leurs 
commenta:r-:-::, notamment au sujet des dispositions de 
la Convention relative au statut des refugies qu'ils 

'Voir lea Dottm1nls offieuu d11 Co,u1il lconomiq111 ,, social 
on.ii'"' s,ssion, An,.,x,s, ~t 32 de l'ordre du jour, document 
E/1618 et Corr.I, annexe III, pare 17. 

I Voir le, DoCllffl#flls o.iiculs d, r Asstmbll, ginlral, sixiim, 
s1snOJ1, Aflfllxts, point 58 de l'ordrc du jour, document' A/1913. 

21 

seraient prets a appliquer a telle OU telle categorie 
d'apatrides, et a les presenter avec ses observations au 
Conseil economique et social; 

2. Invite le Conseil economique et social a examiner, 
si possible lors de sa seizicme session, le texte du projet 
de protocole et les commentaires rec;us des gouverne
ments interesses et a prendre, a la lumicre de ces 
commentaires, toute mesure utile pour qu'un texte 
puisse etre ouvert a la signature apres que la Conven
tion relative au statut des refugies sera entree en vigueur. 

391en,e seance plcniere, 
le 6 novembre 1952. 

630 (VII). Convention relative au droit interna• 
tional de rectification 

L' Assemblee generale, 

C onsideranl que }'institution sur le plan international 
du droit de rectification contribuerait a luttcr contre les 
fausses nouvelles et a consolider la paix, 
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1. Recommande instamment a tous Jes Membres de 
!'Organisation des Nations Unies et aux autres Etats 
qui ont ete invites a la Conference des Nations Unies 
sur la liberte de !'information' de devenir parties a la 
Convention relative au droit international de rectifica
tion dont le texte, annexe a la presente resolution, est 
fait det dispositions relatives au droit de rectification 
qui figurent dans le preambule et les articles du projet 
de Convention relative a la transmission internationale 
des informations et au droit de rectification approuve 
par l'Assemblee generale dans sa resolution 277 C (III) 
du 13 mai 1949, apres elimination des articles XVIII, 
XIX, paragraphe 2, et XXII, alinea d, de ce dernier 
projet de Convention et apres insertion, comme nouvel 
article (article IX) rempla-;ant l'ancien article XVIII, 
du texte suivant: "Les dispositions de la presente Con
vention s'etendront ou seront applicables egalement au 
territoire metropolitain d'un Etat contractant et a tous 
les Territoires, qu'ils soient ou non autonomes, sous 
tutelle ou coloniaux, qu'administre ou gouvcrne cet 
Etat."; 

2. Decide que cette Convention sera ouverte a la 
signature a la fin de la presente session de l' Assemblee 
generate. 

403eme seance pleniere, 
·le 16 decembre 1952. 

ANNEXE 

Convention relative au droit international de 
rectification 

PdAMBULE 

Les Etats contractants, 

Desireux de rendre effectif le droit que possedent leun 
peuples d'etre iuformes d'une maniere complete et loyale, 

Dtsireux d'ameliorer la comprehension mutuelle entre leurs 
peoples par le libre echange des informations et des opinions, 

Desiretu par la de proteger l'humanite contre le fteau de la 
guerre, d'empec:her le retour de toute agression d'ou qu'elle 
vienne, et de !utter contre route propagande qui aurait pour objet 
<.111 qui risqu~rait de provoquer ou d'encourager une menace a la 
pai:x, une rupture de la paix ou un acte d'agression, 

CMUidtrant le danger que presente pour le maintien des 
relations amicales entre Jes peuples et la sauvegarde de la paix la 
publication d'informations inexactes, 

Considtrant que, lors de sa deuxieme session ordinaire, J'As
semblee generale des Nations Unies a recommande !'adoption 
de mesures ayant pour objet de lutter contre la diffusion d'in
formations fausses ou deformees qui sont de nature a nuire 
aux relations amicales entre Etats, 

Considerant toutefois qu'il n'est pas possible actuellement 
d'instituer sur le plan international une procedure de controle 
de !'exactitude des informations qui puisse noir pour resultat Ja 
repression penale de la publication d'informations fausses ou 
deformees, 

C onsiderant au surplus que, pour prevenir la publication 
d'informations de cette nature ou pour en attenuer Jes effets 
pernicieux, ii est avant tout nec:essaire de favoriser !'ample 
diffusion des nouvelles et d'aviver le sens de la responsabilite 
de ceux qui ont pour profession de Jes repandre, 

. • Voir Confernct des N_ations Units .rvr la libertt de l'informa
ho", ln,u d Gnkle ( Suuse) du 23 fflMJ au Zl avril 1948, Acle 
final, Publications des Nations Unies, Numero de vente: 
l948.XIV2. 

CoKJiderant qu'un moycn efficace d'y parvenir consiste a 
doMer aux Etats directement affectes par une information, 
qu'ils estiment fausse ou deformee et qui est repandue par une 
entreprise d'information, la possibilite d'assurer a leurs rectifi
cations une publicite appropriee, 

C DKJidfrant que la legislation de certains Etats ne prhoit 
pas de droit de rectification dont puissent se prevaloir Jes 
gouvernements etrangers et qu'il est done souhaitable d'instituer 
un tel droit sur le plan international, et 

Ayant dtcide de conclure une Convention a cet effet, 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

ARTICLE PREMIEII 

Aux fins de Ja presente Convention: 

1. L'expression "depeche d'information" s'applique a tout 
document d'information transmis par ecrit ou par voie de 
telecommunications, sous Ja forme habituellement employee par 
des entreprises d'information pour transmettre de tels documents, 
avant leur publication, aux journaux, aux periodiques et aux 
organisations d'emissions radiophoniques. 

2. L'expression "entreprise d'information" s'applique a toute 
entreprise de presse, de radiodiffusion, de cinematographie, de 
television OU de telephotocopie, publique OU privee, dont J'activite 
rcguliere consiste a recueillir et repandre des documents 
d'information, crece et organisee dans le cadre des lois et 
reglements de l'Etat contractant sur le territoire duqucl se 
trouve le siege central de l'entreprise, et qui fonctionne dans 
le cadre des lois et reglements de l'Etat contractant sur le 
territoire duquel elle exerce son activite. 

3. Le mot "correspondant" s'applique a tout ressortissant 
d'un Etat contractant ou a toute personne employee par une 
entreprise d'information d'un Etat contractant qui, dans l'un ou 
l'autre cas, a pour profession de recueillir et de repandre des 
documents d'information, et qui, lorsqu'il se trouve a l'etranger, 
est identifie comme correspondant, soit par un passeport regulier, 
soit par un document analogue ayant une valeur intemationale 
reconnue. 

ARTICLE II 

1. Reconnaissant que la responsabilite professiOMelle des 
correspondants et des entreprises d'information leur impose de 
faire connaitre Jes faits sans discrimination et sans Jes separer 
des circonstances qui les expliquent, et ainsi d'encow:ager le 
respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 
de favoriser la comprehension et la cooperation entre, Jes 
nations et de contribuer au matntien de la paix et de la securite 
internationales, 

Considerant egalement que, pour des raisons d'honnetete 
professionnelle, tous les correspondants et les entreprises d'in
formation devraient, dans le cas oil des depeches d'information 
qu'ils ont transmises ou publiees ont ete demontrees fausaes ou 
deformees, suivre !'usage normal et transmettre par Jes memes 
voies, ou publier, la rectification de ces depeches, 

Les Etats contractants sont ctmvenus que, dans le cas oil 
un Etat contractant pretendrait fausse OU deformee une depec:he 
d'information susceptible de nuire a ses relations avec d'autres 
Etats, a son prestige ou a sa dignite nationale, transmise d'un 
pays a un autre par des correspondants, ou des entreprises 
d'information d'un Etat, contractant ou non, et publiee ou 
diffusee a l'etranger, ii pourra soumettre sa version des faits 
(designee ci-apres sous le nom de "communique") aux Etats 
contractants sur le territoire r'.esquels cette depec:he a ete publiee 
ou diffusee. Un exemplaire du communique sera cnvoye en 
meme temps a l'entreprise d'information ou au correspondant 
interesse pour mettre ce correspondant ou cette entreprise 
d'information en mesure de rectifier Ja depeche d'information en 
question. 

2. Seules Jes depeches d'information peuvent doMer lieu a 
un communique. Celui-ci ne devra comprendre ni commentaires, 
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ni expression d'opinion. II ne devra pas etre plus long qu'il n'est 
necessaire pour rectifier )'inexactitude ou la deformation qui 
aurait ete commise; ii scra accompagne du texte integral de la 
depeche telle qu'elle a ete publiee OU diffusec et de la preuve 
qu'elle a ete transmisc de l'etranger par un correspondant ou 
par une entreprise d'information. 

ARTICLE III 

1. Dans le plus court delai possible et en tout cas dans Jes 
cinq jours francs qui suivront la date de reception d'un 
communique transmis conformement aux dispositions de !'article 
II, l'Etat contractant, quel que soit son point de vue au sujet 
des faits en cause, devra: 

a) Remettre ce communique aux correspondants et aux 
entreprises d'information exer~nt leur activite sur son territoire 
par les voies qu'il utilise habituellcmcnt pour la transmission 
des informations concernant les affaires internationales en 
vue de leur publication ; et 

b) Transmettre le communique au siege de l'entreprise d'in
formation dont le correspondant est responsable de l'envoi de 
la depcche en question, si le siege en est situe sur son territoire. 

2. Au cas ou un Etat contractant ne s'acquitterait pas des 
obligations· qui lui incombent en vertu du present article a 
l'egard d'un communique emanant d'un autre Etat contractant, 
ii sera loisible ace dernier Etat d'observer, a titre de reciprocitc, 
la mcme attitude a l'egard d'un communique que lui soumettrait 
par la suite l'Etat qui a manque a ses engagements. 

ARTICLE IV 

1. Si l'un des Etats contractants auxquels un communique a 
ete transmis conformement a !'article II ne s'acquitte pas, dans 
les delais prescrits, des obligations prevues a !'article III, 
l'Etat contractant qui exerce le droit de rectification pourra 
soumettre au Secretaire general de l'Organisation des Nations 
Unies ledit communique, accompagne du texte integral de la 
depcche telle qu'elle a ete publiee OU diffusee; en meme temps, 
ii portera sa demarche a la connaissance de l'Etat obj et de sa 
plainte. Cc dernier pourra, dans les cinq jours francs qui suivront 
la date de reception de cette notification, presenter au Secretaire 
general ses observations qui devront se rapporter exclusivement 
a !'allegation scion laquelle ii ne se serait pas acquitte des 
obligations qui lui incombent en vertu de l'article III. 

2. Le Secretaire general devra en tout cas, dans les dix jours 
francs qui suivront la date de reception du communique, donner 
la publicite appropriee, par Jes moyens dont ii disl)i)sc, au 
communique, accompagne de la depeche, ainsi que des observa
tions eventuellement soumises par l'Etat objet de la plainte. 

Arna.z V 

Tout differend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l'interpretation OU l'appl!cation de la presente Conven
tion qui ne sera pas regle par voie de negociations sera porte 
devant la Cour intemationale de Justice pour etre tranche par 
elle, a moins que les Etats contractants interesses ne convien
nent d'un autre mode de reglement. 

AanCLE VI 

1. La presente Convention sera ouverte a la signature de 
tousles Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, de 
tout Etat invite a la Conference des Nations Unies sur la liberte 
de !'information, tenue a Geneve en 1948, ainsi que de tout 
autre Etat designe a cet effet par une resolution de I' Assemblee 
generate. 

2. Elle sera ratifiee par Jes Etats signataires conformement a 
leur procedure constitutionnelle respective. Les instruments de 
ratification aeront d6poaa aupres du Secretaire general de 
l'Orpnisation des Nations Unies. 

ARTICLE VII 

I. Les Etats mentionnes au paragraphe 1 de l'article VI, 
pourront adherer a la presente Convention. 

2. L'adhesion se fera par le depot d'un instrument d'adhesion 
aupres du Secretaire general de )'Organisation des Nations 
Unies. 

ARTICLE VIII 

Lorsque six des Etats mentionnes au paragraphe 1 de !'article 
VI auront depose leurs instruments de ratification ou d'adhe
sion, la presente Convention entrera en vigueur entre eux, 
trente jours apres la date du depot du sixieme instrument de 
ratification ou d'adhesion. Pour chacun des Etats qui la rati
fieront ou y adhereront ulterieurement, elle entrera en vigueur 
trente jours apr~s le depot, par cet Etat, de son instrument de 
ratification ou d'adhesion. 

ARTICLE IX 

Les dispositions de la presente Convention s'etendront ou 
seront applicables egalement au territoire metropolitain d'un 
Etat contractant et a tous Jes territoires, qu'ils soient ou non 
autonomes, sous tutelle ou coloniaux, qu'administre ou gouverne 
cet Etat. 

ARTICLI,. X 

Tout Etat contractant peut denoncer la presente Convention 
par une notification adressee au Secretaire general de !'Orga
nisation des Nations Unies. La denonciation portera effet six 
mois apres la date a laquelle le Secretaire general en aura 
rec;u notification. 

AanCLE XI 

La prescnte Convention cessera d'etre en vigueur a partir de 
la date a laquelle aura pris effet la denonciation qui ramene a 
moins de six le nombre des Parties. 

ARnCLE XII 

1. Tout Etat contractant pourra formuler a tout moment une 
demande de revision de la prescnte Convention, par voie de 
notification adressee au Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies. 

2. L' Asscmblec generate determinera Jes mesures a prendre, 
le cas echeant, a la suite de cette demande. 

ARTICLE XIII 

Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
notifiera aux Etats mentionnes au paragraphe 1 de l'article VI : 

a·) Les -signatures, ratifications et adhesions qui Jui ont ete 
adressees en vertu des articles VI et VII, 

b) La date a laquelle la presente Convention entrera en 
vigueur en vertu de l'article VIII. 

C) Les denonciations qui lui ont ete adressees en vertu du 
paragraphe 1 de l'article X, 

d) L'abrogation prevue a l'article XI, 
e) Les notifications qui Jui ont ete adressees en vertu de 

!'article XII. 

ARTICLE XIV 

1. La presente Convention, dont les textes en langues anglaiae, 
chinoise, espagnole, fran~ise et russe feront egalement foi, 
sera deposee dans Jes archives de !'Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
en adressera copie conforme aux Etats mentionnes au para
graphe 1 de !'article VI. 

3. La presente Convention sera enregistree au Secretariat 
de !'Organisation des Nations Unies a la date de son entrec en 
vigueur. 


